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a) le bénéficiaire séjourne dans l'autre État contractant pendant une période ou

des périodes n'excédant pas au total 183 jours au cours de l'année civile con-

sidérée, et

b) les rémunérations sont payées par un employeur ou au nom d'un employeur

qui n'est pas un résident de l'autre Etat, et

c) la charge de ces rémunérations n'est pas supportée par un établissement sta-

ble ou une base fixe que l'employeur a dans l'autre Etat.

3. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, les rémunérations

au titre d'un emploi salarié exercé à bord d'un navire ou d'un aéronef exploité en tra-

fic international par une entreprise d'un État contractant ne sont imposables que
dans cet Etat.

ARTICLE 16

Tantièmes

Les tantièmes, jetons de présence et autres rétributions similaires qu'un résident

d'un État contractant reçoit en sa qualité de membre du conseil d'administration ou

de surveillance d'une société qui est un résident de l'autre État contractant, sont

imposables dans cet autre Etat.

ARTICLE 17

Artistes et sportifs

1. Nonobstant les dispositions des articles 7, 14 et 15, les revenus que les artis-

tes du spectacle, tels les artistes de théâtre, de cinéma, de la radio ou de la télévision

et les musiciens, ainsi que les sportifs, retirent de leurs activités personnelles en cette

qualité sont imposables dans l'Etat contractant où ces activités sont exercées.

2. Lorsque le revenu d'activités exercées personnellement par un artiste du

spectacle ou un sportif est attribué à une autre personne que l'artiste ou le sportif lui-

même, il peut, nonobstant les dispositions des articles 7, 14 et 15, être imposé dans

l'état contractant où sont exercées les activités de l'artiste ou du sportif.

3. La disposition du paragraphe 2 ne s'applique pas s'il est établi que ni l'artiste

du spectacle ou le sportif, ni des personnes qui lui sont associées, ne participent direc-

tement ou indirectement aux bénéfices de la personne visée audit paragraphe.

ARTICLE 18

Pensions et rentes

1. Les pensions et les rentes provenant d'un État contractant et payées à un

résident de l'autre État contractant sont imposables dans le premier Etat.

2. Nonobstant toute disposition de la présente Convention, les pensions de sécu-

rité sociale, les pensions et allocations au titre de service militaire et toute autre répa-

ration pour blessures ou dommages subis du fait des hostilités ou des persécutions


